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Un secteur situé au 
Nord de l’ensemble 
urbain adossé à la 
voie ferrée avec un 
accès direct unique  : 
la RD 763

RD763

Nantes

La Roche sur Yon

Un site à fortes contraintes d’accès
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• RD763: 7 483 véhicules/jour sur l’axe 
esplanade de Verdun/Gare avec 940 
poids lourds/jour, une circulation très 
dense inadéquate pour la traversée du 
tissu urbain, cet axe est utilisé pour du 
transit économique.

• RD137: 8 600 véhicules/jour dont 500 
poids lourds vers Saint Hilaire de Loulay, 
un trafic inadapté à la traversé du bourg.

• Voie de bouclage Nord: 7 505 
véhicules/jour vers les zones 
économiques Nord Ouest

• Un nœud routier très dense avec un 
passage unique sous voie ferrée

RD 763

Un site très « chargé » en circulation 
automobile et poids lourds à sa 

périphérie

Les comptages de trafics Automobiles – Poids lourds
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RD 137

Bouclage Nord

Quartier 
d’affaires
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• Lignes interurbaines desservant le 
secteur

– 3 lignes régulières

– Les lignes scolaires liées :
• Au lycée Léonard de Vinci (navette)

• Au lycée Jeanne d’Arc

• Au collège Villebois Mareuil

• Une réflexion en cours pour mettre 
en place une gare de regroupement 
des lignes de cars scolaires

• L’axe esplanade de Verdun/Gare 
très concerné par le trafic des 
transports en commun

Collège

Lycée

Les liaisons par car
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• Gare SNCF

– Ligne TER Nantes-Montaigu-La Roche

– 2005 : 600 M/D en JO

– Une fréquentation en plein essor

– Destinations majeures : Nantes (60%) 

et La Roche/Yon (30%)

– Des usagers jeunes : 42% ont -25 ans

– Mode d’accès à la gare :

• 35% en VP conducteur

• 26% en VP passager

• 28% à pieds

• 10% en 2-roues

• Une forte augmentation de 
fréquentation avec une réelle pratique 
multimodale d’accès à la gare mais la 
voiture reste dominante (61%)

Les déplacements par le train
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• Des pôles générateurs de déplacements 
piétons en grand nombre

• Un axe piétons se dessine :

– Centre-ville – Lycée – Collège

� Le projet de ZAC renforcera cet axe

• On retrouve l’utilisation de
l’axe Esplanade de 
Verdun/Gare pour les piétons

Les déplacements piétons sur le secteur de la gare
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• Des aménagements ponctuels 
réalisés à compléter

• Un axe aménagé en bandes
cyclables :
– L’axe Esplanade de Verdun/

Gare

Collège

Lycée

Les déplacements aménagés pour les cyclistes
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• Sur le secteur :

– Une offre satisfaisante

– Des besoins plus importants près du lycée

• Près de la gare :

– Une offre saturée : 186 places occupées à 103%

� Stationnement illicite sur les voies 
d’accès et trottoirs

– Empiètement sur les rues riveraines

– Occupation cohérente avec les M/D
• 600 x 35% = 210 VP + déposes-minute

Le stationnement actuel
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� Le secteur est accessible par deux voies de transit :  
la RD 763 et la RD137 qui sont liées par l’Esplanade  de Verdun et la rue 
Alex Auvinet qui jouent un rôle de voies de transit i ncompatible avec le 
tissu urbain

� L’axe Esplanade Verdun / Gare est fortement utilisé co mme un axe de 
transit, il accueille par ailleurs toutes les circulat ions et déplacements :

– Cars scolaires
– Navettes
– Piétons
– Cycles/motocycles
– Automobiles et poids lourds en transit
– Automobiles pour l’accès à la gare uniquement par le Sud

� Une forte difficulté apparaît quant à la gestion du tra nsit :
– Vers la gare
– Vers les zones économiques Nord
– Vers Saint Hilaire de Loulay

� Le secteur à aménager est par ailleurs accessible par de  petites rues qui 
desservent des lotissements de maisons individuelles

Synthèse de l’étude sur les déplacements et le stati onnement
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• Une zone qui vient 
compléter le tissu des 
zones économiques 
implantées en périphérie 
de la ville avec pour seul 
« bouclage » de transit 
l’axe de la Gare

• Le projet vient 
augmenter la circulation 
de manière notable :

– 400 à 600 emplois ou 
usagers voir plus si 
l’hôtellerie est 
développée, 

– un supplémentaire de 
l’ordre de 600 à 800 
véhicules/jour à gérer

Projet Gare

Un projet de zone d’accueil d’activités économiques 
complémentaire aux zones existantes
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Enjeux:

� Un secteur structuré par : l’habitat existant (12-15  logements/ha – le pôle sportif – un pôle d’équipemen ts publics

� La gare, vecteur du futur pôle multimodal

� La constitution d’un pôle structurant spécialisé au niveau de l’agglomération (enseignement, santé,…)
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• Aucun espace naturel patrimonial n’est recensé sur le si te ou en 
périphérie.

• Le cours d’eau de Riaillé est à prendre en compte, il constitue le milieu de 
rejet des eaux pluviales du secteur. La problématique  de récupération des 
eaux pluviales devra être étudiée au regard du projet et des désordres 
actuels.

• Des sites potentiellement pollués au Nord de la zone  économique 
existante.

• Un maillage bocager résiduel avec quelques chênes de  bonne qualité.

� L’analyse détaillé du site met en évidence :

• Une trame bocagère intéressante à préserver

• Un espace vert urbain de liaison vers la ville

• La seule zone humide identifiée est une mare privée q ui ne sera pas 
intégrée au projet.

Enjeux et contraintes environnementales
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Synthèse du diagnostic

� Un site à forte contraintes d’accès

� Un site traversé par une circulation de transit inadaptée  au tissu urbain

� Un espace de stationnement unique au Sud et déjà sat uré

� Un site à contraintes naturelles limitées

� Un environnement urbain essentiellement composé d’habi tat pavillonnaire 
à protéger


